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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

électricité et gaz
Question écrite n° 126643

Texte de la question

Depuis peu, la facture de gaz dont doit s'acquitter l'utilisateur comprend une « contribution tarifaire
d'acheminement ». Cette taxe a augmenté d'une manière importante en un an. Aussi, M. Jean-Marc Nesme
demande-t-il à M. le ministre auprès du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, chargé de
l'industrie, de l'énergie et de l'économie numérique, les modalités de fixation de cette taxe.
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